
 
 

Ce formulaire doit être complété et remis au club accompagné :  
  d’une copie de la carte d’identité ou du livret de famille dans le cas d’une première adhésion. 

   d’un certificat médical datant de moins de six mois comportant la mention « non contre indication 

   à la pratique de l’athlétisme en compétition »  (pratique de l’athlétisme pour une licence Athlé-Santé) 

  de l’autorisation parentale pour les mineurs. 

  du règlement de la cotisation (un échelonnement du paiement est possible). Nous consulter. 
 

Tout dossier incomplet sera refusé. Tout certificat médical ne mentionnant pas la pratique ATHLETISME sera refusé . (quel que soit le type de licence) 
 

La Licence est obligatoire pour la participation aux compétitions, mais également pour que le Licencié et le Club soient couverts en terme d’assurances et 

ce tout à la fois pour les activités d’entraînement et de compétition. Le club ne peut pas accueillir des athlètes n’ayant pas remis leur dossier et acquitté 

leur cotisation.            La licence 2015-16 est valable jusqu’au 31/08/2016. Elle doit être renouvelée dès le 1
er

 septembre. 
 



 

CERTIFICAT MEDICAL  
 

Je soussigné Docteur _________________________________________________________________ 

 

Certifie avoir examiné ce jour M. / Mme / Melle :________________________________________ 

Né(e) le : ____ / ____ / ______  Demeurant à :____________________________________________ 

 

Et n’avoir pas constaté ce jour de contre-indication à la pratique de l’athlétisme  

 y compris en compétition. 
   

 

Fait à _________________________ le ____ / ____ / ____ 
Signature et cachet du médecin 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 
 

AUTORISATION PARENTALE pour les mineurs  

Je soussigné, _________________________________ parent, tuteur ou représentant légal de  

l’enfant  _______________________________________  né(e) le ________________________  
 

1. Autorise mon enfant à suivre les activités du FIGEAC AC dans sa catégorie d’âge.  
2. Autorise mon enfant à participer aux déplacements organisés par le Club.  

3. Autorise l’encadrement à prendre toutes les mesures d’urgence en cas d’accident ou de blessure pendant un 

entraînement ou une compétition.  
 

Nom et N° de téléphone des personnes à contacter en cas d’urgence.  
 

Nom Numéro de téléphone 

  

  

  

 
 

Fait à _________________________  le ____ / ____ / ____ 
Signature 

 
  



ADHESION & REGLEMENT  ne pas joindre au dossier 
 

Choix de la licence :  Cochez la licence de votre choix en page 1. 
 

Type de licence Année de naissance Tarif 

Licence  DECOUVERTE  2006, 2007, 2008, 2009 et 2010. 90 € 

Licence  COMPETITION   2002, 2003, 2004 et 2005. 105 € 

Licence  COMPETITION   2001 et avant. 135 € 

Licence  ATHLE-RUNNING  
(ouvrant droit à la participation aux courses Hors Stade et aux 
compétitions autorisées hors mis les championnats officiels) 
(Hors Stade : course à pied, marche nordique). 

2001 et avant. 125 € 

Licence  ATHLE-SANTE  
(pas de participation aux compétitions ou aux courses) 
(Hors Stade : course à pied, marche nordique) 

2001 et avant. 125 € 

Licence  ENCADREMENT   

(sans certificat médical, pas de pratique sportive). 
2003 et avant 65 € 

 

  Licence Encadrement :  Remboursement de la cotisation si le licencié fait une formation de juge  
   et participe à 5 compétitions (dont 2 régionales) pour juger. 

 Membre Bienfaiteur : Plus de 18 ans. Cotisation libre. 
 

 

Du fait de la mise en place de la licence dématérialisée, chaque licencié reçoit sa Licence par voie électronique.  

(pièce jointe d’un message envoyé par la Fédération). Il est fortement conseillé de l’enregistrer et de la conserver. 

Il est donc obligatoire de fournir une adresse courriel fiable et valide. 
 

 

Maillot du club :   24 € 
A partir de la catégorie Benjamin, les athlètes doivent porter le maillot du club lors des compétitions (cross, piste et autres).  

S’adresser au club pour se le procurer. 

 

 

Paiement des cotisations :  

  Par chèque à l’ordre de Figeac Athlétisme Club.  

(Chèques vacances ; Coupons et chèques sports acceptés) 
Des échelonnements pour le paiement sont possibles. Nous consulter. 
 

Remise pour les familles :  

5 % pour 2 licences ; 10 % pour 3 licences ; 15% pour 4 licences et plus.  

 (Remise à déduire de la totalité des licences à remettre groupées au secrétariat). 
 

Parrainage : 
Remise de 20 € au licencié qui parrainera quelqu’un pour une première adhésion. 
 

La cotisation payée au club est composée des cotisations fédérales (fédération, ligue régionale, comité 

départemental) et de la cotisation club (charges et fonctionnement du club).  
 

 

L’adhésion et le règlement de la cotisation au FIGEAC AC ouvre droit :  
 

 A l’accès aux installations mises à disposition par l’Office Intercommunal des Sports : Stade de Londieu, douches et 

vestiaires pendant les créneaux d’entraînements du club.  
(Merci de respecter le matériel et les installations)  

 A avoir une activité sportive et un entraînement sous la conduite d’un encadrement compétent et diplômé.  

 A la prise en charge des déplacements pour les championnats et les compétitions inscrits au calendrier du club.  

 A une participation du Club aux stages régionaux et départementaux.  

 A la prise en charge des formations d’officiels, dirigeants et entraîneurs (formation initiale, perfectionnement). 
 
 
 

Site du club : http://athle.figeac.free.fr  
e mail : figeacathletisme@gmail.com  

Adresse postale : Figeac Athlétisme Club, OIS, 2 Av du Général de Gaulle 46100 FIGEAC  
 

  



INFORMATIONS DIVERSES  ne pas joindre au dossier 
 

Figeac Athlétisme Club est un club d’athlétisme affilié à la Fédération Française d’Athlétisme, à la Ligue Midi-

Pyrénées d’Athlétisme et au Comité Départemental d’Athlétisme du Lot (auprès desquels il cotise pour chaque licence 
saisie). 

Il a pour but la pratique et la promotion des activités sportivesregroupées sous le terme général d'athlétisme (sauts, 

lancers, sprints, courses, marche nordique, …). 

Il fonctionne grâce à une équipe de bénévoles dont une partie est formée et diplômée (dirigeants, juges et entraineurs) 
et à un directeur technique salarié. 
 

Le club accueille des enfants dès l’âge de 6 ans et des adultes de tous âges et a un effectif total de 210 licenciés.  
Tout adhérent au club est licencié auprès de la FFA. 

Les renseignements et documents à fournir pour adhérer au club sont conformes à la circulaire administrative de la 

FFA. 
 

 

Certificat médical :  

Il doit être daté de moins de six mois au moment de la prise de licence. 
La pratique sportive qui doit impérativement y être indiquée est « Athlétisme en compétition » pour les licences 

découverte, compétition et running ou « Athlétisme » pour la licence santé. 

Tout autre intitulé (course à pied ou marche nordique par exemple) n’est pas valable pour établir une licence. 
 

 

Types de licences et participation aux compétitions 
 

Types de Licences 

Types d’épreuves 

Compétitions officielles : Compétitions autorisées : 
Championnats (internationaux, nationaux, interrégionaux, 

régionaux et départementaux) 

Critériums, Coupes de France et Challenges, Rencontres (ou 

matches), Marche Nordique en compétition, réunions et 

meetings, (y compris ceux organisés par les Clubs) 

Courses sur route, Cross-country, Trails, courses nature, plus 

largement tous types de manifestations Hors stade (à 

l’exception des championnats officiels) 

Athlé Découverte NON 
Uniquement les épreuves d’animations (sur piste) 

et les courses non compétitives (hors stade) à 

l’exception de la catégorie Baby Athlé 

Athlé Compétition OUI OUI 

Athlé Loisir Running NON, sauf Marche Nordique en compétition OUI 

Athlé Loisir Santé NON NON 

Athlé Encadrement LICENCE NON PRATIQUANT 
 

A retenir :  
* Les compétitions sur piste ne sont pas accessibles aux titulaires d’une Licence Athlé Running. 

* Les Licences Athlé Santé ne permettent pas de participer à une quelconque compétition. 

* Seule la Licence Athlé Compétition permet de participer à un championnat officiel (piste ou hors stade). 
* Seuls les titulaires d’une licence Athlé Compétition ou Athlé Running peuvent participer à des compétitions de 

Marche Nordique. 

 
 

Participation aux entrainements 

Tout licencié peut participer à tous les entrainements encadrés par le club : piste, course à pied ou marche nordique, 

sous réserve qu’ils soient adaptés à sa catégorie d’âge ou à ses capacités. 
Pour exemple, un licencié qui pratique la Marche Nordique a accès aux entrainements piste ou course à pied. Un 

coureur hors stade peut faire de la piste ou de la marche nordique… 

Mais un licencié découverte (EA/PO) ou compétition Benjamin et Minime ne pourra participer qu’aux entrainements 
spécifiques adaptés à son âge.  
 
 

Cotisations 

La cotisation payée au club est composée des cotisations fédérales (fédération, ligue régionale, comité départemental) 

et de la cotisation club (charges et fonctionnement du club).  
L’ensemble des cotisations fédérales représentent 50% de la cotisation versée au club. 

La part effective restant au club, 50% de la cotisation versée, sert au fonctionnement du club : paiement du salaire du 

directeur technique et des charges salariales, achat de matériel d’athlétisme, prise en charge des frais liés aux 

formations, financement des déplacements pour amener les athlètes aux compétitions régionales ou nationales, 
participation aux manifestations organisées pour les groupes Hors Stade (sortie club, Stage Nature,…) 

 



Formations  

Tout licencié peut devenir juge officiel. Il y a 3 niveaux de formation (départemental, régional et fédéral). 

Il peut aussi faire une formation d’entraineur (2 niveaux : régional et fédéral) ou une formation de dirigeant. 
Les parents des athlètes peuvent prendre une licence encadrement pour accéder aux formations. 

Les formations sont prises en charge par le club. 

Le club a besoin de juges pour le bon déroulement des compétitions tout d’abord mais aussi pour éviter les pénalités 
financières que le manque de juges entraine. 
 
 

Bénévoles 

Le club ne fonctionnerait pas et n’existerait pas sans bénévoles et remercie tous ceux (parents, licenciés,…) qui 

apportent leur aide qu’elle soit ponctuelle ou régulière.  
 

 
 

Recevoir sa licence 

Quand la licence est enregistrée, le licencié reçoit un mail de la FFA l’informant de la saisie de sa licence. 
Ce mail contient 2 pièces jointes à conserver : 

- la licence à enregistrer et imprimer. 

- une information sur les conditions d’assurance.  
 

 

 

 

Prendre ou renouveler sa licence  
Pour adhérer au club et pouvoir participer aux entrainements, il faut :  

- ramener son dossier (page 1 et 2) complet accompagné du règlement de la cotisation lors des premiers entrainements 

-  ou l’envoyer à « Figeac Athlétisme Club, OIS, 2 Av du Général de Gaulle 46100 FIGEAC ». 
 

Il est possible de faire 2 séances d’essai avant de prendre une licence. 
 

Attention : La licence 2015-2016 ne sera plus valable après le 31 aout 2016.  

Passée cette date, pour participer aux entrainements ou aux compétitions, il faut refaire sa licence. 
 

Les renouvellements de licence devront se faire dès le 1
er

 septembre. 

 

 


